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MINISTERE DE L’INDUSTRIE 
ET DU COMMERCE 

 
Arrêté du ministre de l'industrie et du 
commerce du 9 juin 2017, fixant la liste des 
instruments de mesure soumis au contrôle 
métrologique légal à l'importation.  

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 94-41 du 7 mars 1994, relative au 

commerce extérieur et notamment son article 11,  
Vu la loi n° 99-40 du 10 mai 1999, relative à la 

métrologie, telle que modifiée et complétée par la loi 
n° 2008-12 du 11 février 2008,  

Vu le décret n° 94-1743 du 29 août 1994, portant 
fixation des modalités de réalisation des opérations de 
commerce extérieur, tel que modifié par le décret  
n° 2014 -3487 du 18 septembre 2014,  

Vu le décret n° 94-1744 du 29 août 1994, relatif 
aux modalités de contrôle technique à l'importation et 
à l'exportation et aux organismes habilités à l'exercer, 
tel que modifié par le décret n° 2010-1684 du 5 juillet 
2010 et notamment son article premier,  

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l'industrie, tel que modifié 
et complété par le décret n° 2010-3215 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2001-1036 du 8 mai 2001, fixant 
les modalités des contrôles métrologiques légaux, les 
caractéristiques des marques de contrôle et les 
conditions dans lesquelles elles sont apposées sur les 
instruments de mesure,  

Vu le décret n° 2001-1205 du 22 mai 2001, fixant 
les conditions d'importation et d'exportation des 
instruments de mesure soumis au contrôle 
métrologique légal et notamment son article premier,  

Vu le décret n° 2001-1936 du 14 août 2001, relatif 
aux unités de mesure légales,  

Vu le décret n° 2001-2965 du 20 décembre 2001, 
fixant les attributions du ministère du commerce,  

Vu le décret n° 2008-2751 du 4 août 2008, fixant 
l'organisation administrative et financière de l'agence 
nationale de métrologie et les modalités de son 
fonctionnement,  

Vu le décret n° 2009-440 du 16 février 2009, 
portant fixation du montant des redevances à 
percevoir pour l'opération de contrôle métrologique 
des instruments de mesure et des modalités de leur 
recouvrement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - La liste des instruments de 

mesure annexée au présent arrêté sont soumis au 
contrôle métrologique légal à l'importation.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 9 juin 2017. 
Le ministre de l’industrie 

et du commerce 
Zied Laadhari 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 


